
CS002668 - 24 -CP13/05 - SOUTIEN AU CLUB DE CESSON RENNES METROPOLE HANDBALL

A s s e m b l é e d é p a r t e m e n t a l e

Date du vote : 13-05-2024

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

DHN06015 24- F - SAS LES IRREDUCTIBLES - CESSON RENNES METROPOLE HANDBALL - SOUTIEN
AUX CLUBS PROFESSIONNELS 2

Nombre de dossiers 1



CLUBS PROFESSIONNELS DE HAUT NIVEAU

IMPUTATION : 65 325 65748.118 0 P132

PROJET : HANDBALL

Nature de la subvention :

SAS LES IRREDUCTIBLES CESSON RENNES METROPOLE HANDBALL

ALLEE DE CHAMPAGNE 35510 CESSON-SEVIGNE

2024

ASP01652 - D35133149 - DHN06015

Localisation - DGF 2024 Intervenants Objet de la demande Subventions 2023 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Cesson sevigne Mandataire
- Sas les irreductibles
cesson rennes metropole
handball

l'organisation d'actions d'intérêt
général à destination établissements
protection de l'enfance et assistants
familiaux du département
d'Ille-et-Vilaine

FON : 63 800 € € FORFAITAIRE 15 000,00 € 15 000,00 €

Total pour le projet : HANDBALL 15 000,00 € 15 000,00 €

Total pour l'imputation : 65 325 65748.118 0 P132 15 000,00 € 15 000,00 €

TOTAL pour l'aide : CLUBS PROFESSIONNELS DE HAUT NIVEAU 15 000,00 € 15 000,00 €
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Entre : 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du 
Conseil départemental, autorisé à signer le présent avenant à la convention par décision de la 
Commission permanente du 13 mai 2024, 
d’une part, 
 
Et 
 
La société par actions simplifiée « les Irréductibles Cesson Rennes Métropole Handball » 
dont le siège est situé au 3, allée de Champagné à CESSON-SEVIGNE (35510), immatriculée à 
l’Insee sous le numéro Siret 84087758300012, représentée par Monsieur Stéphane 
CLEMENCEAU, son Président, dûment habilité. 
 
Vu la convention de partenariat signée le 12/10/2023, 
 
Les parties signataires conviennent ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet du présent avenant  
 
Le Code général des collectivités territoriales impose la conclusion d’une convention ou d’un 
avenant avec toute société percevant une subvention. 
Le présent avenant liste les subventions octroyées à la SAS « Les Irréductibles Cesson Rennes 
Métropole Handball » par le Département pour la saison 2023-2024. 
 
 
 

 

 

Avenant à la convention de partenariat 

En date du 12 octobre 2023 

entre le Département d’Ille-et-Vilaine 

et la SAS « les Irréductibles Cesson Rennes Métropole Handball » 

 

Avenant n° 1 
 



 

Article 2 – Modification de l’article 2 de la convention visée 
 
Une subvention de 15 000 € est allouée pour la mise en œuvre d'actions éducatives et 
d'intégration passant par la découverte du sport de haut niveau, notamment auprès des enfants 
suivis dans le cadre de la protection de l'enfance (rencontre avec des joueurs professionnels, 
invitation à des matchs du club professionnel de Cesson Rennes Métropole Handball, etc.) et 
auprès d'un public familial, notamment lors de la journée du relais de la flamme le 1er juin en Ille-
et-Vilaine. 
 

Montant de la 
subvention 

Discipline Objet de la 
subvention 

Imputation budgétaire Exercice Date de la 
décision de 

la 
commission 
permanente 

15 000€ Handball Actions 
d’intérêt 
général 

65 / 325 / 65748.118 - P132. 2024 13/05/2024 

 

Le montant total des subventions versées à la SAS « Cesson Rennes Métropole Handball » pour 
la saison 2023-2024 s’élève au 13 mai 2024 à 78 800 €. 
 

Article 3 – Modalités de versement 

 
La subvention complémentaire de 15 000 € sera versée dans les deux mois suivant la signature 
de la convention. 
 
Article 4 – Divers 

 
Les autres modalités de la convention susvisée restent inchangées. 

 

 

 

Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

 

Le Président de la SAS 

 « Les Irréductibles Cesson Rennes 

Métropole Handball » 

 

 

Stéphane CLEMENCEAU 

Le Président du Conseil départemental  

 

 

 

Jean-Luc CHENUT

 



Eléments financiers

Commission permanente
N° 49332du 13/05/2024

Dépense(s)
Réservation CP n°20756

Imputation
65-325-65748.118-0-P132

Aides au sport de haut niveau - Clubs professionnels

Montant crédits inscrits 173 800 € Montant proposé ce jour 15 000 €

TOTAL 15 000 €


